
 
1 Dans un délai de trois mois à compter de la publication de la loi n°2020-290 
2 Au sens du au sens du décret n° 2008-1354 
3 Ordonnance n°2020-316 du 25 mars 2020 relative au paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz et 
d'électricité afférents aux locaux professionnels des entreprises dont l'activité est affectée par la propagation 
de l'épidémie de covid-19   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746313&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755842&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B3700E47662960BB036A57F315F7B02B.tplgfr29s_1?idArticle=LEGIARTI000019970722&cidTexte=LEGITEXT000019970719&dateTexte=20200325


 
4 A compter du dernier jour du mois suivant la date de fin de l’état d’urgence sanitaire 



• 

• 

• 

 

 
5 Pour prendre connaissance des membres de la FSIF : https://fsif.fr/nos-adherents/  
6 AFG, ASPIM, Caisse des dépôts et Consignations, CNCC et UNPI 
7 Extrait du communiqué de presse du 21 mars, à retrouver ici en intégralité 
8 Les secteurs concernés : Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple ; 
Magasins de vente et Centres commerciaux ; Restaurants et débits de boissons ; Salles de danse et salles de jeux 
; Bibliothèques, centres de documentation ; Salles d'expositions ; Etablissements sportifs couverts ; Musées ; 
Chapiteaux, tentes et structures ; Etablissements de plein air ; Etablissements d'éveil, d'enseignement, de 
formation, centres de vacances, centres de loisirs sans hébergement. 

https://fsif.fr/suspension-des-loyers-des-locataires-tpe-et-pme-impactes-par-la-crise/
https://fsif.fr/nos-adherents/
https://fsif.fr/suspension-des-loyers-des-locataires-tpe-et-pme-impactes-par-la-crise/


 


